
 
 
 

Délibération n° 2020 - 003 

Conseil Communautaire du 13 février 2020 

 
OBJET : Renouvellement du contrat avec la société SMA NETAGIS pour la gestion du Système 

d'Information Géographique 
 
 

E X P O S E 
 

Par délibération du 12 avril 2018, le conseil communautaire avait approuvé le contrat à 
intervenir avec la Société SMA NETAGIS, implantée à Orvault, pour la gestion du Système 
d’Information Géographique. 

 
Ce contrat est arrivé à échéance. Il avait été conclu pour une durée de 2 ans et a permis à la 

Communauté de Communes et aux communes du territoire de bénéficier de la mise à disposition d’un 
progiciel avec maintenance, hébergement, assistance à l’exploitation et intervention d’un chef de projet 
ou directeur informatique ainsi que de géomaticiens pour visualiser et exporter des données relatives à 
l’administration du droit des sols, au cadastre, aux plans locaux d’urbanisme et aux réseaux. 

 
Il vous est proposé de renouveler cette prestation avec la société SMA NETAGIS qui inscrit la 

mise en place de ce SIG dans la durée et selon les conditions ci-après. 
 
Les géomaticiens qui assurent l’exploitation du progiciel interviendront auprès des communes 

et de la communauté de communes sur la base d’un forfait de 30 jours d’intervention par an pris en 
charge par l’intercommunalité et répartis sur la base de la population municipale officielle 2017 en 
vigueur au 1er janvier 2020, soit :  

 
- 5 jours pour la Ville de Châteaubriant ; 
- 2 jours pour les communes de plus de 3 000 habitants ; 
- 1 jour pour chacune des communes dont la population est située entre 1 500 habitants et 

3 000 habitants ; 
- 0,5 jour pour chacune des communes de moins de 1 500 habitants, 
- le reste du forfait est dédié aux exploitations du SIG par les services de la Communauté 

de Communes. 
 

Le coût de la prestation s’élève annuellement à 18 046,06 € HT soit 21 655,27 € TTC. 
 

Toute prestation supplémentaire, au-delà de ce forfait de 30 jours, sollicitée par les 
Communes ou la communauté de communes fera l’objet d’une facturation par la société SMA NETAGIS 
directement auprès du commanditaire sur la base d’un bordereau de prix unitaire négocié, annexé à la 
convention jointe à la présente délibération. Dans ces conditions, le contrat avec la société SMA 
NETAGIS devra être signé par la communauté de communes ainsi que par chacune de ses 26 
Communes membres. 
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Ce dossier a été examiné lors de la commission « Finances – Personnel et Administration 
Générale  » réunie le 23 janvier dernier. 
 
 

D E C I S I O N 
 

Compte tenu de ce qui précède et après examen, le conseil communautaire décide : 
 

1) d’approuver le contrat à conclure avec la société SMA NETAGIS, la communauté de 
communes et les communes membres pour la gestion du Système d’Information 
Géographique ; 

 

2) d’autoriser M. le Président ou M. le Vice-Président délégué à signer ledit contrat ainsi que 
toutes les pièces nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 

 
 
 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 13 février 2020 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 

AR-Préfecture
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      Membres titulaires en exercice : 55
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt, le treize février, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant - Salle de 
conférence - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART X     

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI   X P Mme Jacqueline BOMBRAY 

Mme Marie-Jo HAVARD   X P M. Rudy BOISSEAU 

M. Rudy BOISSEAU X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

Mme Adeline HARRIS X   P Mme Catherine CIRON 

Mme Simone GITEAU X     

Mme Claudie SONNET X     

M. Christian LE MOËL X     

M. Bernard GAUDIN    X P M. Jean-Michel DUCLOS 

M. Robert GASTINEAU   X   

DERVAL 

M. Jean LOUËR   X P M. Jean-Pascal BREGEON 

M. Jean-Pascal BREGEON X     

M. Yvan LUCAS X     

Mme Laurence GUILBAULD X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

ERBRAY 

M. Jean-Pierre JUHEL X     

Mme Valérie COUE X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

FERCE M. Noël JOUAN X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSE 
M. Michel BOISSEAU   X   

Mme Sylvie CARCREFF   X   

JANS 
M. Philippe MACE X     

Mme Françoise COQUET X     

JUIGNE LES MOUTIERS M. Jean VOISET X     



LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     

LUSANGER 
M. Jean GAVALAND X     

M. Arnaud BERNARD   X P M. Jean GAVALAND 

MARSAC SUR DON  
M. Alain DUVAL X     

Mme Bérangère GELLE   X P M. Alain DUVAL 

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Emmanuel MASSÉ   X   

MOIDON LA RIVIERE 
M. André LEMAITRE X     

M. Patrick GALIVEL X     

MOUAIS M. Yvan MENAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Edith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE Mme Michelle COCHET  X     

ROUGE 

Mme Jeannette BOISSEAU   X P Mme Valérie COUÉ 

M. Dominique LANOE   X   

M. Jean-Michel DUCLOS X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES CHATEAUX 
M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET X     

SAINT JULIEN DE VOUVANTES M. Serge HEAS X     

SAINT VINCENT DES LANDES  
M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

M. Stéphane HOUSSAIS X     

SOUDAN 
M. Bernard DOUAUD X     

Mme Sophie MASSARD X     

SOULVACHE Mme Fabienne JOUAN   X P Mme Edith MARGUIN 

VILLEPOT M. Joël AUNETTE      
 
 
Secrétaire de Séance : M. Jean-Noël BEAUDOIN 
 
M. Daniel RABU est arrivé à 17 h 32 lors de la lecture de la délibération n° 003 relative au renouvellement du 
contrat avec la société SMA NETAGIS pour la gestion du Système d'Information Géographique. 
 
M. Patrick GALIVEL est arrivé à 17 h 37 lors de la lecture de la délibération n° 004 relative à la modification des 
statuts du Syndicat Intercommunal de Transports Collectifs de la Région Châteaubriant-Nozay-Derval. 
 
Mme Adeline HARRIS est arrivée à 18 h 17 lors de la lecture de la délibération n° 018 relative aux tarifs des 
tablettes numériques. 
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